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ADM-05 : Directive sur l’utilisation de la technologie, des écrans et de l’intelligence artificielle à la CSFY
Ébauche à réviser

Cette directive remplacera la directive ADM-05 existante (Utilisation des systèmes électroniques). 

	Contenu de ADM-05 :

	· Objectifs et principes directeurs
· Rôles des membres du personnel, des élèves et des parents
· Collaboration avec les parents et la communauté
· Mécanismes de suivi et d’évaluation régulière de la directive
· Définitions



	Annexes de la directive ADM-05 :

	· Annexe 1 : Utilisation de l’intelligence artificielle
Terminé

	· Annexe 2 : Encadrement de l’utilisation des écrans*
Terminé

	· Annexe 3 : Utilisation des médias sociaux (remplacera ADM-07)
Mise à jour sera faite pour la prochaine rencontre

	· Annexe 4 : Sécurité et protection des données
À développer



	Documents accompagnateurs :

	· Guide pour les parents concernant l’utilisation des écrans et des appareils numériques pour les enfants et adolescents 
Terminé

	· Continuum pour l’enseignement de la technologie et la citoyenneté numérique
En développement

	· Plan de formation pédagogique pour le personnel de la CSFY
À développer par l’équipe pédagogique de la CSFY

	· Plan de formation et soutien pour les familles de la CSFY
À développer



Note : Nous intègrerons une section sur l’utilisation des téléphones cellulaires dans l’Annexe 2 lorsque le GY aura émis sa politique sur ce même sujet. 
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